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2. Lors de la mise en place du système mentionné au paragraphe 2 de la
norme A 1.4, tout Membre devrait envisager d'exiger des services de
recrutement et de placement des gens de mer établis sur son territoire qu'ils
mettent au point et qu'ils maintiennent des pratiques de fonctionnement
vérifiables. Ces pratiques de fonctionnement pour les services privés de
recrutement et de placement des gens de mer et, dans la mesure où elles sont
applicables, pour les services publics de recrutement et de placement des gensde mer devraient porter sur les points suivants:

a) les examens médicaux, les documents d'identité des gens de
mer et toutes autres formalités auxquelles ceux-ci doivent
satisfaire pour obtenir un emploi;

b) la tenue, dans le respect de la vie privée et de la
confidentialité, de registres complets et détaillés des gens de
mer couverts par leur système de recrutement et de placement,
lesquels devraient au moins inclure les informations
suivantes :

i) les qualifications des gens de mer;

10 leurs états de service;

ii) les données personnelles pertinentes pour l'emploi;

iv es données médicales pertinentes pour P'emploi;

la tenue à jour de listes des navires auxquels les services de
rcemnent et de placement fournisseint des gies de mer et
Passmrance qu'i eise un moyen de cntacter csisevicesà
tout moment ens cas d'urgence;

recrutement etde placementdegensde merou leur prsnnmel
n'exploitent pas les gens de mer lorsqu'il s'agit d'obtenir un
engagement à bord de tel ou tel navire ou dans telle ou telle
compagnie;

gen de mer pouvant ses ler de a rmise d'avances sur
saire ou de toute atre transatin financièr cenclue entre

l'raeret les giens de mere taitée paÍr les services de
reutemen e de placemlent;

la écesit defitre onalie cairmen le fiisque lies gens
de melr devront éventuellemeant prendre à leur charge lors du
recrntment;


